
 

 

LA CONDUITE ACCOMPAGNEE 

A PARTIR DE 15 ANS PASSAGE DE L’EXAMEN A PARTIR DE 17 ANS 

 

SES AVANTAGES 

AUGMENTE VOS CHANCES DE REUSSITE A L’EXAMEN 
74% POUR L’APPRENTISSAGE ANTICIPE CONTRE 55% POUR LA FILIERE CLASSIQUE 

 

PERMET DE REDUIRE LE COÛT DE VOTRE FORMATION 
ELLE EST EN MOYENNE MOINS ONEREUSE QUE LA FILIERE CLASSIQUE 

 

DIMINUE LES RISQUES D’ACCIDENT 
 

PEUT REDUIRE LE PRIX DE VOTRE ASSURANCE 
DE NOMBREUSES COMPAGNIES D’ASSURANCES PROPOSENT DES CONTRATS A DES TARIFS AVANTAGEUX 

 

PERMET DE REDUIRE LA PERIODE PROBATOIRE 
LA PERIODE PROBATOIRE DU PERMIS EST DE 2 ANS AU LIEU DE 3 ANS 

 


